
                                              

 

 
INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

 

Amen Bank 
Siège Social : Avenue Mohamed V –1002 Tunis- 

 
        Amen Bank publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 4ème trimestre 2021. 

 
        (En 1000 DT)
          

Période 
4 ème 

trimestre 
2021 

4 ème 
trimestre 2020

(*) 

au  
31 décembre 

2021 

au  
31 Décembre 

2020 (*) 

1- Produits d'exploitation bancaires 225 518 223 665 874 311 856 478

● Intérêts et revenus assimilés  148 383 151 501 572 089 601 140
● Commissions en produits 34 669 32 611 127 903 113 811
● Revenus du portefeuille  42 466 39 553 174 319 141 527
          

2- Charges d'exploitation bancaires 110 712 109 251 419 230 456 011

● Intérêts encourus et charges 
assimilées 

106 626 106 015 407 437 445 716

● Commissions encourues 4 086 3 236 11 793 10 295
          

3-Produit net bancaire 114 806 114 414 455 081 400 467

          

4- Autres produits d'exploitation 208 417 879 1 209

          

5- Charges opératoires: 47 287 41 154 184 730 166 109

Dont ;         
● Frais de personnel 32 025 27 471 130 396 115 765
● Charges générales d'exploitation  12 965 11 352 44 782 41 289
          

6- Structure du Portefeuille - - 2 274 420 2 114 255

          
● Portefeuille- titres commercial - - 212 298 135 191
● Portefeuille d'investissement - - 2 062 122 1 979 064
          

7- Encours des créances à la clientèle - - 6 237 281 6 003 059

          
8- Encours des dépôts et avoirs de la 
clientèle 

- - 6 338 115 5 861 002

                  Dont ;         
● Dépôt à vue - - 1 835 140 1 821 946
● Epargne  - - 2 049 852 1 879 072
          
9- Emprunts et Ressources Spéciales - - 902 467 968 332
          
10- Capitaux propres (**) - - 1 056 588 1 057 017

 (*) Chiffres certifiés. 
(**) Les capitaux propres sont publiés hors résultat de la période au 31/12/2021 et après affectation du bénéfice au 
31/12/2020. 
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BASES ET METHODES COMPTABLES RETENUES 
 

I- Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels 
Les indicateurs trimestriels ont été établis conformément aux dispositions de la loi 96-112 du 
30/12/1996 relative au système comptable des entreprises et aux principes comptables prévus 
par les normes sectorielles (NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires. 
 
II- Méthodes comptables appliquées 

 
II -1/ Règles de prise en compte des produits et charges en intérêts 
Les produits et charges en intérêts sont pris en compte dans le résultat de façon à les rattacher 
à la période au cours de laquelle ils sont encourus. 
 
II -2/ Provisions sur créances de la clientèle 
La provision pour risque sur prêts est déterminée conformément aux normes prudentielles de 
division et de couverture des risques et de suivi des engagements objet de la circulaire 91-24 
et des textes subséquents. 
 
II -3/ Agios réservés  
Les intérêts et agios relatifs à des créances contentieuses sont réservés d’office et ne transitent 
pas par le compte de résultat. 
Quant aux autres produits liés à des créances classées, ils sont comptabilisés initialement dans 
les produits de la banque puis recensés par le biais d’une application informatique pour être 
réservés. 
La reprise des agios réservés et leur imputation au niveau des revenus de l’exercice sont 
tributaires de la baisse des engagements directs suite à des encaissements réalisés. 
 
II -4/ Portefeuille titres d’investissement 
Le portefeuille titres d’investissement est constitué des titres de participation dont la détention 
par Amen Bank répond à des considérations stratégiques, des fonds gérés, des BTA, des 
participations avec conventions de rétrocession et des obligations. 
 
II -5/ Portefeuille titres commercial 
Le portefeuille titres de placement comprend essentiellement les avoirs de la banque en bons 
du trésor assimilables et des emprunts obligataires de placement. 
 
II -6/ Conversion des opérations en devises 
Conformément aux dispositions des normes comptables sectorielles des établissements 
bancaires, les indicateurs ont été arrêtés en tenant compte des opérations et de la position de 
change en devises converties sur la base du dernier cours de change interbancaire de la date 
d’arrêté, les résultats de change découlant de cette réévaluation sont pris en compte dans le 
résultat de la période. 
 
 
 
 
 



                                              

 

LES FAITS MARQUANTS AU 31 DÉCEMBRE 2021 
 
Les crédits à la clientèle, nets des provisions et d’agios réservés, sont passés de 6 003,1 
millions de dinars à fin décembre 2020 à 6 237,3 millions de dinars à fin décembre 2021, 
enregistrant ainsi une progression de 234,2 millions de dinars ou 3,90%.  
 
Les dépôts et avoirs de la clientèle se sont établis à fin décembre 2021 à 6 338,1 millions de 
dinars, soit une progression de 477,1 millions de dinars ou 8,14% par rapport au 31 décembre 
2020.     

Les ressources longues, provenant des emprunts et ressources spéciales, ont atteint 902,5 
millions de dinars enregistrant ainsi une baisse de 6,80% par rapport au 31 décembre 2020.  

Les commissions en produits ont enregistré une hausse de 14,1 millions de dinars soit 
12,38% par rapport à l’année 2020.  
 
Les produits d’exploitation bancaire ont enregistré une augmentation de 17,8 millions de 
dinars ou 2,08% par rapport à fin décembre 2020. 
 
Les charges d’exploitation bancaire ont enregistré une baisse de 36,8 millions de dinars ou 
8,07% par rapport à l’année 2020. 
 
Le Produit Net Bancaire a atteint 455,1 millions de dinars à fin décembre 2021 contre 400,5 
millions de dinars en 2020, soit une hausse de 13,64%. 
 
Le coefficient d’exploitation a atteint 40,59% au titre de l’année 2021 contre 41,48% pour la 
même période de 2020, soit une amélioration de 89 points de base.  
 
Ouverture du Centre d’Affaires des Berges du Lac  
 
Après le Centre d’Affaires de Tunis Mohamed V, ceux de Sfax et de Sousse, AMEN BANK a 
inauguré son 4ème Centre d’Affaires, situé aux Berges du Lac. Le nouveau Centre d’Affaires 
allie l’expertise à l’esthétique et au cadre raffiné, associant fluidité des parcours et 
accessibilité, afin de proposer à la clientèle Corporate le meilleur service au juste prix. 
 
AMEN BANK, Elue Service Client de l’Année 2022  
 
Ayant fait de l’amélioration de la qualité du service client, un axe prioritaire, AMEN BANK 
s’est vue décerner le label «Elu Service Client de l’Année 2022 », dans la catégorie Banque, 
tout en étant « Lauréate de tous les secteurs participants ». 
 
Best Bank for Youth and Students Tunisia 2021 pour AMEN First Bank 
 
Cette distinction décernée par le magazine « Global Banking & Finance Review », vient 
conforter la position d’AMEN BANK, en tant que banque leader dans l’innovation, la 
digitalisation de ses process et la prise en compte permanente de l’expérience client, 
notamment après le lancement réussi d’AMEN First Bank, la 1ère banque 100% en ligne en 
Tunisie, depuis 2015, considérée par beaucoup comme la banque des jeunes. 
 



                                              

 

Best Digital Wallet Tunisia 2021 pour AmenPay 
 
Ce prix décerné par le magazine « Global Banking & Finance Review » vient souligner la 
pertinence de la stratégie de digitalisation d’AMEN BANK, basée en particulier sur 
l’innovation continue et la complétude de son offre digitale, comme en témoigne la 1ère 
application de mobile payment, 100% tunisienne,  « AmenPay ». 
 
Programme NEXT 
 
AMEN BANK a poursuivi son programme de transformation « NEXT » notamment, en 
embarquant tout le réseau d’agences dans le programme de Transformation. Ainsi, les 158 
Points de Vente Retail d’AMEN BANK, sont fonctionnels avec le nouveau modèle conforme 
aux standards des banques internationales. 
 
 




